
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Madame la Présidente,  

Monsieur le Président, 

Cher collègue, 

 

 Nous souhaitons porter à votre connaissance le fait que le Gouvernement zambien s’est 

engagé à accorder des visas gratuits à tous les délégués qui participeront à la 134
ème

 

Assemblée de l’Union interparlementaire et à ses réunions connexes, y compris à la 

Conférence mondiale des jeunes parlementaires de l’UIP.  

 

 Les visas des délégués qui se rendront à la prochaine Assemblée en Zambie seront 

donc délivrés gratuitement. Les délégués qui n’auront pas obtenu de visa avant leur départ 

pourront en obtenir un à leur point d’entrée dans le pays. 

 

 Le Parlement de la République de Zambie se réjouit d’accueillir prochainement tous 

les participants à la 134
ème

 Assemblée de l’Union interparlementaire dans la capitale 

zambienne Lusaka. 

 

Dans l’attente de vous y retrouver, veuillez agréer, Madame la Présidente, Monsieur le 

Président, cher collègue, l’expression de ma considération distinguée. 

 

 

 

 Patrick Matibini, ancien juge de la Cour suprême, 

Président du Parlement zambien 

 


